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Congressiste de La Rochelle perplexe, mais attentif, attendant avec impa­
tience le compte rendu du 38e Congrès fédéral qui paraîtra dans le pro­
chain B.M. Mensuel !
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UNITE + ACTION = RESULTATS 
L’EXEMPLE DU CONFLIT CORECI

L’unité est bien mal en point, ne 
serait-il donc plus possible de mener 
l'action unitaire dans les entreprises? 
Voici heureusement un exemple qui 
prouve que cela est possible!

CORECI est une petite entreprise de 
construction électrique et électronique 
employant 178 salariés à Lyon.

En septembre, la section C.F.D.T. 
avec la C.G.T. décide une enquête 
salaires pour avoir une connaissance 
précise de la réalité dans l’entreprise, 
des inégalités et pouvoir élaborer des 
revendications.

59% du personnel hors cadres 
répondent à l’enquête dont 73% des 
ouvriers et 71 % des techniciens.

Le salaire moyen des 91 travailleurs 
ayant répondu est de 4173 F.

En 1979, pour les 10 plus hauts 
salaires CORECI, le salaire moyen 
mensuel s’est élevé à 15 956 F.

Pour l’02  B, il a été de 2 715 F soit un 
rapport de 5,9.

Les résu lta ts  de l ’enquête fon t 
apparaître :
— un éventail des salaires considéré 
comme injuste et trop large avec des 
écarts importants dans les mêmes coef­
ficients (plus de 28%).
— sur la politique salariale de la direc­
tion à travers 3 grilles de salaires qui 
permettent 163 salaires différents pour 
environ 153 salariés concernés!

Des revendications sont alors formu­
lées :

300 F d ’augmentation en somme 
égale pour tous pour:
•  Le maintien du pouvoir d'achat de 
l’ensemble du personnel;
•  l'amélioration du pouvoir d’achat de 
tous les salaires inférieurs à 7 500 F à ce 
jour;
•  pour la réduction substantielle des 
inégalités et disparités de salaire par 
une grille unique de salaires ramenant 
l’éventail hiérarchique de 1 à 5.

Des propositions d ’action sont faites 
au personnel pour discuter des reven­
dications (assemblée générale).

Le 4 novembre des débrayages com­
mencent d'abord, des 1/2 journées, 
puis 24 heures reconductibles jusqu'au 
21 novembre, soit au total 85 heures de 
grève avec 50 % du personnel dont 80 % 
des productifs.

La direction se décide après 10 jours 
de conflit à ouvrir des négociations.

Tous les jours une assemblée géné­
rale réunit l’ensemble des grévistes 
pour une information sur l’avancée du 
conflit, mais pour mener le débat et la 
réflexion, soit en A.G., soit par groupes 
avant chaque in itia tive et décision 
importante.

Une réunion quotidienne rassemble 
ainsi tous les délégués. La direction 
compte sur l’épuisement des grévistes, 
mais en vain.
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La négoc ia tion  abo u tit donc le 
1er décembre 80 à l’accord suivant:
1) UNE AUGMENTATION GÉNÉRALE
de 2,3% avec un plancher de 114 F 
favorisant tous les salaires inférieurs à 
4 972 F.
2) LA REDISTRIBUTION DE LA PRIME 
DE BONS RÉSULTATS 1980 qui variait 
à l'origine dans un rapport de 1 à 3 sous 
une forme atténuant sa hiérarchisation 
de 1 à 2,3, soit un minimum de 1 050 F 
et un maximum de 2 450 F.

3) UNE AMÉLIORATION de pouvoir 
d’achat de 55 F/mois pour tout le per­
sonnel sauf les cadres.

4) UN ACCORD GARANTISSANT les
modalités de maintien et d’amélioration 
de pouvoir d’achat sur la base de l’in­
dice INSEE.
— Provision en début de chaque tr i­
mestre ;

— augmentation générale trimestrielle;
— contrô le du pouvoir d ’achat en 
masse salariale;
— am élioration du pouvoir d’achat 
deux fois par an conditionnée par les 
possibilités de l’entreprise, appréciée et 
discutée avec les représentants du per­
sonnel ;
— la révision des grilles de salaires 
CORECI.

Ces acquis répondent aux principaux 
objectifs de la lutte. En 1980, le pouvoir 
d’achat est maintenu pour tout le per­
sonnel. Il est amélioré de façon diffé­
renciée, afin de privilég ier les bas 
salaires. Ainsi, en 12 mois, le salaire 
minimum CORECI a progressé de 
21,9% passant de 2 606 F à 3176 F. 
Enfin, des garanties ont été obtenues 
pour faire échec au plan d’austérité qui 
nous était promis.

D’autre part, les travailleurs sortent 
renforcés par leur lutte tant au niveau 
de leu r so lida rité  (entre  ouvriers, 
employés, techniciens), de la prise de 
conscience de leurs problèmes, qu’à 
celui de leur confiance dans l’action 
syndicale qui se traduit chez CORECI 
par une pratique d’unité permanente 
entre les sections C.G.T. et C.F.D.T.

C’est ainsi que la lutte continue. 
Après être arrivés aux 40 heures sans 
perte de salaire au 1er janvier 1980, 30% 
du personnel à l’appel des sections 
C.F.D.T.-C.G.T. refusent de récupérer 
les ponts de 1980 depuis cette date à 
raison d’une 1/2 heure de grève par 
semaine. Depuis le 24 novembre, ce 
refus s’est amplifié permettant d’amé­
liorer le rapport de force pour obtenir 
les ponts chômés et payés en 1981.

OUI, IL EST POSSIBLE DE LUTTER 
OFFENSIVEMENT CONTRE LES INÉ­
GALITÉS POUR MAINTENIR ET AMÉ­
LIORER LES GARANTIES COLLECTI­
VES.

OUI, DANS L’UNITÉ ET LA CLARTÉ 
ON PEUT GAGNER ET AVANCER 
VERS PLUS DE JUSTICE.

Et cela to u t en déve loppant la 
C.F.D.T. (5 adhésions nouvelles).
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SOLIDARITE AVEC LES TRAVAILLEURS  
ET LE PEUPLE ARGENTIN

En Argentine, des milliers de militantes 
et de militants disparaissent, enlevés 
dans la rue, à leur domicile par les 
forces de police ou l'armée ou par des 
commandos fascistes issus de ces 
forces, beaucoup sont assassinés, mais 
d’autres restent détenus dans les pires 
conditions, torturés, humiliés.

Depuis quelques années, des mères 
mais aussi des parents de disparus 
manifestent inlassablement sur la 
place de Mai de Buenos-Aires pour la 
réapparition en vie et liberté de tous les 
prisonniers et séquestrés de la junte.

La dictature argentine, responsable 
de la destruction de la plupart des 
conquêtes syndicales du mouvement 
ouvrier depuis 1976 (liquidation de la 
centrale des travailleurs, interdiction du 
droit de grève, etc.) essaye actuelle­
ment de liquider les revendications les 
plus importantes, des conventions col­
lectives comme celles des syndicats de 
journalistes, des employés d'assu­
rances et bancaires, d’attaquer dassec­
teurs comme les cheminots ou les 
métallurgistes.

Vous trouverez ci-dessous la reproduc­
tion d'une carte postale éditée à l'initia­
tive de toutes les organisations de 
solidarité argentines et en soutien aux 
mères de la Plaza de Mayo et à la com­
mission de parents de détenus, qui, 
malgré les dures conditions de répres­
sion continuent à lutter pour la liberté 
des prisonniers politiques et l’appari­
tion des détenus disparus, sains et 
saufs.

Vous pouvez découper cette reproduc­
tion, la coller sur un carton blanc ou la 
glisser dans une enveloppe pour l’en­
voyer à:
COMISION DE FAMILIARES 
DE PRESOS Y DESAPARECIDOS 
Corrientes 1785 - 5e Piso «J»
1042 - CAPITAL FEDERAL ARGENTINE
OU
MAPLAMA - CASA de las MADRES 
de PLAZA de MAYO
URUGUAY 694 - 2e Piso 
CAPITAL FEDERAL ARGENTINE
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LE TRAVAIL POSTE:
UN MODE DE TRAVAIL QUI S’EST 

DEVELOPPE ET QUI AURA TENDANCE 
A LE FAIRE DE NOUVEAU

Pour des ra isons économ iques 
(investissements très importants) ou 
techniques (difficultés sérieuses à arrê­
ter certaines installations) ou encore de 
sécurité des hommes et des machines, 
le travail en continu est largement 
développé dans certains secteurs de 
l’industrie, telle la sidérurgie par exemple.

La concurrence, qui pousse les entre­
prises dans la course à la compétitivité, 
est un facteur important de développe­
ment de ce type de travail. Aujourd'hui, 
cette évolution n’est pas toujours évi­
dente, car des baisses de production la 
retardent ou l’arrêtent, mais que l’acti­
vité industrielle se redresse et nous en 
constaterons l’ampleur.

Le travail en continu, 
c’est quoi?

Il vise à assurer le fonctionnement, la 
surveillance, le contrôle d'installations 
diverses, toutes les heures du jour et de 
la nuit et cela toute l'année, dimanches 
et jours fériés compris. Pour des rai­
sons de maintenance des installations 
et de gestion des congés payés, de plus 
en plus des installations «feux conti­

nus» s’a rrê ten t pendant quelques 
semaines l’été.

Les conditions actuelles 
du travail en continu

Pour assurer la continuité du travail, 
le personnel est réparti en 4 équipes 
(chaque jour 3 d'entre elles sont au tra­
vail 3 fois 8 heures et une est au repos).

L'horaire hebdomadaire moyen qui 
découle de ce cycle de travail est de 
42 heures.

Pour trouver le personnel nécessaire 
à ce genre de travail, l'action syndicale 
a d'abord contraint le patronat et les 
pouvoirs publics à compenser les 
astreintes importantes qu’il représente 
en argent :
— 9 à 11% de majoration du salaire 
mensuel ;
— indemnité de «panier de nuit»;
— majoration à 100% des heures du 
dimanche ;
— majoration à 200% des heures des 
jours fériés;
— majoration de 11% des heures de 
nuit.
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Au total, une différence de salaire à 
catégorie et ancienneté égale de l’ordre 
de 30 à 40%.

Ces dernières années, la nature de 
ces compensations d'astreintes est de 
plus en plus remise en cause par les 
travailleurs, l’action syndicale débouche 
maintenant sur des réductions supplé­
mentaires du temps de travail. C’est 
ainsi que les luttes des années 70 ont 
contraint le patronat à ramener la durée 
moyenne hebdomadaire à 40 heures 
par attribution de journées de repos 
supplémentaires (1 toutes les 4 semaines) 
et à augmenter la durée des congés 
payés de ces travailleurs (souvent 
3 jours supplémentaires).

MALGRÉ CES AMÉLIORATIONS 
OBTENUES PAR L’ACTION SYNDI­
CALE, LA SITUATION DES TRA­
VAILLEURS EN FEUX CONTINUS 
EST SCANDALEUSE.

Ils travaillent le jour et la nuit, mais 
aussi 3 dimanches sur 4, 3 jours fériés 
sur 4 et ils sont nombreux à effectuer 
soit des travaux pénibles, ou dans des 
conditions difficiles (insalubrité, cha­
leur, intempéries, bruit, etc.).

La plupart du temps, ils doivent tra­
vailler 56 heures avant d’obtenir leur 
repos hebdomadaire (7 jours ou nuits à 
8 heures).

Aujourd'hui, compte tenu de la durée 
moyenne du travail en France, du mar­
ché de l’emploi, continuer à faire exécu­
ter du travail continu dans les conditions 
actuelles est une des plus grandes iné­
galités auxquelles nous sommes affron­
tés, il faut la faire connaître et la 
dénoncer.

Les conséquences 
d’une telle situation!

Elles sont multiples et graves, citons- 
en quelques-unes:
— altération importante de la santé;
— d ifficu ltés  nombreuses qui d im i­
nuent la vie familiale et sociale;
— nombreux problèmes dans la vie 
sexuelle;
— coût indirect important de cejravail 
(essentiellement à la charge de la Sécu­
rité sociale à cause des maladies et des 
accidents).

VoyoN <b, AVEC U ÉQUIPES 
ON PEUT ENVISAGER DK 
pEKA»-Finales e t  u n e  

f in a le  ...
■

c
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Vers quoi faire évoluer 
cette situation?

Toutes les structures de la F.G.M., 
mais aussi un nombre croissant de tra­
vailleurs refusent la seule indemnisation 
financière des astreintes liées à ce cycle 
de travail.

Prenant appui sur cette évolution que 
nous avons permis, il faut d'une part 
diminuer les astreintes de ce type de 
travail et obtenir des mesures qui atté­
nuent sérieusement leurs conséquen­
ces sur la vie individuelle et sociale des 
travailleurs concernés.
Diminuer les astreintes

C’est diminuer le travail de nuit, des 
dimanches, des jours fériés. Pour obte­
nir des améliorations sur cet aspect, 
nos revendications doivent viser deux 
axes essentiels:
— limiter à son strict minimum le tra­
vail en feu continu (moins de travail­
leurs concernés) ;
— abaisser la durée du travail pour que 
les astreintes pèsent moins sur les 
travailleurs.

La première proposition est difficile à 
prendre en compte, au niveau de l’ac­
tion, le rapport de force n’est pas facile 
à construire, mais il n'est pas impossi­

ble en effet dans plusieurs entreprises, 
la mobilisation des travailleurs a été 
telle qu'elle a permis de limiter, voire de 
stopper le travail en feu continu.

La deuxième proposition, c'est l’ob­
tention de la 5e équipe. Faire avec 
5 équipes le travail actuellement réalisé 
avec 4. C'est diminuer les astreintes puis­
qu’il y aura moins de postes de diman­
ches, de jours fériés, de nuits, travaillés, 
des cycles de travail plus courts (40 heu­
res au lieu de 56 heures).

La 5e équipe, c'est aussi davantage de 
repos qui représente des compensations 
non négligeables aux astreintes res­
tantes.
Comment faire évoluer 
la situation actuelle?

Des grèves très dures, importantes et 
longues ont eu lieu pour obtenir la 
5e équipe, mais nous n'y sommes pas 
encore parvenus de façon généralisée 
dans la métallurgie, alors que des 
accords ont été conclus sur cette base 
dans d’autres secteurs industriels, mais 
le plus souvent à un certain point 
d ’avancem ent d ’un p rocessus de 
réduction progressive du temps de 
travail.

Nous devons nous interroger sur 
notre façon d’aller à la 5e équipe.

Peut-on garder clair, crédib le et 
mobilisateur l’obtention de la 5e équipe 
et envisager d ’y aller par étape?

Comment faire pour que les conflits 
qui se déroulent sur cette revendica­
tion :
— constituent autant d'avancées concrè­
tes vers la satisfaction de l’objectif?
— soient autant d'éléments d'un rap­
port de forces qui permette l’ouverture 
et le déroulement de négociations?
— soient coordonnées pour atteindre à 
plus d’efficacité?...

L’heure est à l’action pour avancer 
vers l'obtention de la 5e équipe qui serait 
une amélioration des conditions de tra­
vail de ceux qui sont contraints de faire 
ce cycle de travail, mais aussi un moyen 
non négligeable de défense de l'emploi, 
car c’est bien une revendication créatrice 
d’emplois.
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Quelle que soit la branche professionnelle à 
laquelle on appartient, métallurgie, bâtiment, 
commerce, autres administrations, on a pu 
constater depuis une vingtaine d’années et 
avec une accélération évidente dans la der­
nière décennie, la prolifération d’entreprises 
ou d’agences intérimaires. Partout où il y a 
eu fermeture d’un commerce (alimentation, 
café-restaurant), la reprise est faite par une 
entreprise intérimaire, dirigée par un gérant 
ou un chef d’agence dont on a pu constater 
à de nombreuses reprises leur incompéten­
ce technique du fait de la variété des travaux 
à traiter, leur insouciance face aux problè­
mes d’hygiène, de sécurité, de conditions et 
d’accidents du travail subis par leur person­
nel, pas plus qu’ils ne sont préoccupés par 
la formation à la sécurité de ces mêmes tra­
vailleurs.

Cela correspond à une stratégie patronale 
qui tient à multiplier certaines formes de 
contrats, pour réduire au maximum les frais 
et augmenter la productivité de tous. Ils 
concernant les salariés, employés qui ne 
sont pas partie intégrante de l’entreprise.

Dans cette nouvelle forme de travail, il est 
nécessaire de distinguer les quatre types de 
contrats gérant ces travailleurs.

L’intérim est une forme de contrat,
légalisé par la loi du 3 janvier 1972, mais 
bien avant cette date, les entreprises et agences 
de travail temporaire existaient en nombre 
important.
10

Le contrat lie le travailleur à l’entreprise 
de travail temporaire, qui l’envoie en mis­
sion pour une durée déterminée dans l’en­
treprise utilisatrice.

La sous-traitance : ce sont les entre­
prises de prestations de services qui placent 
de façon permanente ou temporaire leurs 
salariés dans l’entreprise utilisatrice.

Dans une entreprise, plusieurs professions 
peuvent être concernées par la sous-traitan­
ces.

Les contrats à durée déterminée :
ce sont des contrats qui comportent un ter­
me certain et fixé avec précision dès sa 
conclusion.

La loi du 3 janvier 1972 a facilité l’utilisa­
tion pour l’employeur de ce type de contrat 
dans lequel le salarié se trouve sans emploi, 
sans bénéficier de la législation sur les licen­
ciements.

Les hors-statuts de la fonction 
publique : dans cette catégorie nous re­
trouvons l’ensemble des salariés de l’admi­
nistration auxquels ne s’applique pas le sta­
tut de la fonction publique : contractuels, 
auxiliaires, vacataires, stagiaires, etc.

Ces quatre catégories définissent de 
nouvelles formes de salariat épaulées par 
une législation spécifique et qui échappent 
aux protections prévues dans la législation 
sociale en vigueur et les conventions collec­
tives.



Elles correspondent aussi à une stratégie 
patronale de développement d’une plus 
grande mobilité de main-d’œuvre et une 
adaptabilité de la force de travail aux besoins 
de restructuration économique.

Pour le travailleur intérim, c’est être pris 
en sandwich entre un employeur légal et un 
employeur réel.

Si la réalité du travail temporaire est ma! 
connues, le risque de l’accident du travail 
l’est encore plus mal.

Or on constate d’après des estimations 
très sérieuses que le taux d’accidents du tra­
vail des travailleurs temporaires est 2 fois 
supérieur au taux moyen d’accidents du 
travail de l’ensemble des salariés.

Le risque d’accidents du travail dans les 
entreprises de travail temporaire n’est pas 
un phénomène uniforme.

Il dépend de l’activité de ces entreprises 
qu’elles appartiennent au bâtiment, à la mé­
tallurgie ou la chimie, ce personnel est 
exposé aux accidents du travail, aux mala­
dies professionnelles comme le personnel 
normal de l’entreprise. Mais, il apparaît au 
travers des enquêtes accidents du travail, 
qu’ il est plus souvent victime pour diverses 
raisons :

- manque d'information sur les risques 
propres au poste de travail qu’il occupe 
provisoirement dans l’entreprise. Bien que 
la loi du 6.12.76 oblige l’entreprise utilisatri­
ce à former convenablement à la sécurité 
les travailleurs intérimaires qu’elle utilise,
- l’absence de formation à la sécurité,
- l’inadaptation à l’emploi exercé,
- les conditions particulières de sécurité fai­
tes par l’entreprise utilisatrice aux entreprises 
intérimaires, ainsi qu’aux problèmes d’en­
cadrement de ces travailleurs intérimaires 
envoyés en renfort ou en remplacement 
l’intérimaire n’est pas toujours une person-

- manque de formation professionnelle,
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ne en plus, mais un travailleur à la place 
d’un autre,
- la durée du travail,
- l’absence de moyens de protection,
- l’exposition à certains produits qui peu­
vent être à l’origine de maladies profession­
nelles, ces salariés peuvent subir des com­
mencements d’intoxications qui ne se révé­
leront que bien plus tard, l’orqu’ils auront 
quitté depuis longtemps l’entreprise, ce qui 
rend difficile d’établir une corrélation entre' 
la maladie et le travail auquel ils ont été 
exposés. Il devient donc presque impossible 
d’établir une relation de cause à effet.

En résumé, les difficultés et problè­
mes qui se posent vis-à-vis de la prévention 
dans les entreprises de travail temporaire, 
sont dûs essentiellement :

- à la courte durée du contrat de travail,
- à la faible qualification de la main d’œuvre 
et surtout à son inadaptation aux postes de 
travail (inaptitude physique ou profession­
nelle),
- à la nature des travaux souvent pénibles 
et insalubres, souvent refusés par le person­
nel de l’entreprise utilisatrice,
- à la méconnaissance des risques liés à ces 
travaux (inexpérience, méconnaissance du 
poste de travail),
- à l’insuffisance de l’encadrement et de la 
médecine préventive,
- à l’absence de formation.

C e q u ’il faut savoir

_ _ _ _ _ n -----------------------

SOUS-TRAITANCE 
s  SOUS-TRAITEMENT 
-  SO U S-TRAITÉ

—  Les délégués du personnel sont autori­
sés légalement à contrôler les registres 
d’entrée et de sortie du personnel, ainsi que 
les registres du personnel intérimaire.

— Dans l’entreprise utilisatrice, les travail­
leurs intérimaires peuvent avoir recours aux 
délégués du personnel. Ils sont pris en 
compte dans le calcul des effectifs nécessai­
res à toutes élections, mais ne votent pas.

— Les 6 cas précis pour faire appel aux 
intérimaires :
1) remplacement d’un salarié permanent 
absent (maladie, etc.) ;
2) remplacement d’un salarié suspendu de 
son contrat de travail (service militaire, etc. ) ;
3) délai de remplacement d’un salarié par­
tant ;
4) surcroît occasionnel d’activité ;
5) création d’activités nouvelles ;
6) travaux urgents pour raison de sécurité.

Prendre connaissance, si ce n’est 
déjà fait, de la loi de 3 janvier 1979 sur 
l’emploi du personnel sous contrat à durée 
déterminée.

Liaison sociale n" 4724 du 3 janvier 1979.
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L’ORIENTATION ET 
LA RECONVERSION 

DES ADULTES
Après des rapports, courant 1979, sur 

l'insertion professionnelle des handica­
pés, la conversion des entreprises 
industrielles, le Conseil Economique et 
Social (C.E.S.) a débattu les 25 et 
26 novembre 1980 d'un rapport sur 
«l’orientation et la reconversion des 
adultes» (').

Ce rapport, confié à la section du tra­
vail et des relations professionnelles, a

été présenté par Jean-Paul MURCIER, 
secrétaire confédéral C.F.D.T. respon­
sable du service juridique.

Le contenu de ce rapport d'une part, 
et l’avis adopté à l'unanimité du C.E.S. 
d’autre part, peuvent être d’un grand 
intérêt pour notre action syndicale au 
moment même où le Congrès de la 
F.G.M. retient parmi ses axes essentiels 
d’action, l’emploi, les réponses indus­
trielles, la formation continue.
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L’importance du sujet, la qualité du 
travail, la diversité des situations et des 
expériences, l’échec des reconver­
sions, le lien nécessaire entre orienta­
tion professionnelle et formation 
professionnelle continu, entre orienta­
tion professionnelle et placement, ont 
obligé le patronat à faire des conces­
sions. La déclaration de son groupe, 
annexée à l’avis du C.E.S. (voir enca­
dré) est significative.

C'est pourquoi, nous publions ci- 
dessous de larges extraits de cet avis 
afin de permettre aux militants de s’en 
inspirer pour alimenter leur action quo­
tidienne et faire ainsi prendre en consi­
dération les «propositions importantes» 
et « novatrices» de ce texte, notamment 
celles relatives à:
— la reconnaissance d’un droit à 
l’orientation professionnelle continue 
et aux conditions de sa mise en œuvre;
— la création de maisons de l’emploi.

EXTRAITS DE L’AVIS 
DU C.E.S.

L’orienta tion professionnelle n’est 
pas une fin en soi, parce qu'elle est aide 
et soutien à la recherche d'un emploi, 
elle ne peut être envisagée séparément 
des conditions générales de l’emploi et 
de l'économie...

... Il n’est pas cependant dans l’objet 
de la saisine de traiter de la politique 
actuelle de l’emploi, ni de rechercher 
les choix économiques et les actions 
qui permettraient de la modifier.

Le présent avis s’en tient donc à des 
p ropos itions  conce rnan t en e lles- 
mêmes l'orientation et la reconversion 
des adultes.

LES RÉALISATIONS
Dans le domaine de l’orientation 
professionnelle

L’o rien ta tion  des jeunes repose 
essentiellement sur l’action des C.I.O.
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(centres d'information et d’orientation) 
au sein du système éducatif. Pour les 
adultes, la mission d’information et de 
conseil a été confiée à l'A.N.P.E. 
(Agence Nationale pour l’Emploi) mais, 
lors des examens psychotechniques 
qui précèdent les entrées dans nombre 
des stages de formation qu’elle orga­
nise, l’A.F.P.A. (Association pour la 
Formation Professionnelle des Adultes), 
joue, elle aussi, un rôle qui n’est pas 
négligeable. Par ailleurs, des actions 
spécialisées sont menées par les pou­
voirs publics au profit de certaines caté­
gories de trava illeu rs , comme les 
handicapés ou les travailleurs immi­
grés. Le secteur privé a, de son côté, 
ses réalisations propres. Certaines ont 
un support paritaire, comme l’A.P.E.C. 
(Association pour l'Emploi des Cadres) 
et les Assedic. Dans l'a g r icu ltu re  
l’A.P.E.-C.I.T.A. (Association pour l’Em­
ploi des Cadres, Ingénieurs et Techni­
ciens de l’Agriculture) a également une 
action importante.
Dans le domaine des reconversions

L’action des pouvoirs publics, qui 
remonte à plusieurs années, est illus­
trée par la création de moyens d’inter­
vention spécifiques tel le F.N.E. (Fonds 
National de l’Emploi). Quelques grands 
groupes industriels à côté d ’entreprises 
plus modestes se sont efforcés, de leur 
côté, de mener des actions conduisant 
à la reconversion professionnelle des 
travailleurs occupés à des fabrications 
modifiées ou abandonnées.

L’A.F.P.A. joue depuis longtemps un 
rôle essentiel dans les formations dis­
pensées en vue de l'acquisition de nou­
veaux métiers...

... Quoi qu’il en soit, les consé­
quences des res truc tu ra tions  sont 
lourdes pour les travailleurs.

LES PROPOSITIONS 
D’ACTION
Orientation professionnelle

Les objectifs de l'orientation profes­
sionnelle doivent être clarifiés. L’orien-



tation professionnelle ne peut être 
uniquement considérée comme l'ins­
trument permettant le placement des 
travailleurs dans les emplois disponi­
bles sur le marché du travail.

Ses objectifs doivent être définis de 
façon plus large. L’orientation profes­
sionnelle devrait ainsi permettre à 
chacun :
— de mieux utiliser ses compétences 
et ses aptitudes dans les emplois dispo­
nibles, ou à créer, sur le marché du 
travail ;
— d'acquérir les connaissances et la 
formation professionnelle nécessaires 
à un changement d'activité, que celui-ci 
soit désiré ou qu’il soit imposé par les 
circonstances économiques ou la mise 
en oeuvre de nouvelles tecnnologies;
— de bénéficier d’une plus grande éga­
lité  des chances dans l ’accès à 
l’emploi ;
— de surmonter dans sa vie profes­
sionnelle les handicaps dont il peut être 
atteint.

La reconnaissance d’un droit 
à l'orientation professionnelle continue

... Le Conseil Economique et Social 
propose la reconnaissance, au profit 
des travailleurs, d'un droit à l’orientation, 
professionnelle continue. C’est, pour les 
hommes et les femmes, un corollaire du 
droit au travail et un instrument néces­
saire à l’efficacité des stages de forma­
tion et de reconversion professionnelles.

Son utilisation devrait relever de la 
liberté de chacun, dans les différentes 
circonstances de sa vie professionnelle. 
Bien qu'ém inemment personnel, ce 
droit pourrait, en certain cas, s’exercer 
plus facilement grâce à des actions col­
lectives judicieusement mises en oeuvre 
car il s’applique dans un environnement 
dont les conditionnements économi­
ques, sociaux et culturels sont évidents.

Les conditions de sa mise en œuvre
La reconnaissance de ce droit ne doit 

pas avoir seulement un caractère for­
mel. Il faut lui donner un contenu réel.

La réalisation de ce droit devrait 
impliquer, à des titres divers, les pou­
voirs publics, les entreprises, les organi­
sations professionnelles et syndicales 
ainsi que les organismes de formation 
et de placement. Les moyens de finan­
cement ne devraient pas non plus être 
ignorés; ils devraient faire l’objet d’une 
négociation entre les parties intéressées.

La reconnaissance d 'un d ro it à 
l’orientation professionnelle continue 
devrait avoir des conséquences pré­
cises sur l’information mise à la disposi­
tion des travailleurs, le recours au 
conseil professionnel, l’organisation de 
stages d ’orientation...

Améliorer le lien entre orientation 
professionnelle et placement

C’est l’intérêt de tous: des travail­
leurs, des entreprises, de l'Etat lui- 
même.
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Il y a à cet égard nécessité d’accroître 
l’efficacité de l’A.N.P.E., de l’A.P.E.C. 
(ultérieurement de l’A.P.E.C.I.T.A.) par 
l’application effective de l’obligation de 
leur faire connaître toutes les offres 
d’emploi. De même, l’obligation devrait 
être faite aux journaux, publications, 
cabinets de recrutement, de mention­
ner les numéros d'inscription de ces 
offres à l’A.N.P.E. et pour l’encadre­
ment à l’A.P.E.C. et à l’A.P.E.C.I.T.A. Ce 
même principe devrait s’appliquer aux 
offres de mission recueillies par les 
entreprises de travail temporaire, dont 
l'activité doit être cantonnée dans les 
limites prévues par la loi.

LES RECONVERSIONS

Parmi les éléments d’évolution prévi­
sible de l’emploi, certains progrès tech­
niques apparaissent déterminants pour 
les prochaines décennies. Ils concer­
nent, par exemple, la mise en œuvre 
des techniques d'automation que l’ap­
parition de la micro-électronique per­
met de réaliser à un moindre coût et les 
progrès récents intervenus dans le 
domaine de la biochimie...

De leur côté, les travaux prépara­
toires du VIIIe Plan confirment la néces­
sité de prévoir une élévation du niveau 
général de formation. Le Conseil éco­
nomique et social estime qu’elle devrait 
s’accompagner d'une requalification 
des emplois existants, de la création de 
nouveaux emplois qualifiés et stables et 
de la formation des travailleurs non 
qualifiés...

... Il convient aussi d’enrichir l’ap­
proche en ce qui concerne la nature, le 
volume et l'évolution de l'emploi: les 
phénomènes de création et de dispari­
tion des emplois, la transformation de 
la notion traditionnelle du métier, l'évo­
lution de la notion de carrière, la mobi­
lité professionnelle, etc., doivent faire 
l’objet d'études approfondies.
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Les applications pratiques

Il conv ien t to u t d ’abord de se 
convaincre du rôle et de l’importance 
des actions préventives et des solutions 
négociées. En effet, les actions menées 
ont eu jusqu’ici un caractère souvent 
ponctuel et tardif qui a nui à leur effica­
cité. Quant aux solutions négociées, 
elles s’imposent par le fa it qu ’une 
reconversion ne peut être réussie que si 
elle est acceptée et si sont associés à 
cette opération tous ceux qui, à un titre 
ou à un autre, y sont impliqués.

L’étendue de la formation générale et 
de la formation professionnelle de base 
est un facteur favorable à la reconver­
sion. Cette formation doit être suffisam­
ment large pour permettre l’embau­
chage non dans un poste déterminé 
mais dans une filière comportant l'af­
fectation successive à des postes diffé­
rents, grâce à une formation <• continuée». 
Il n’y a pas opposition entre la forma­
tion générale et la formation profes­
s ion ne lle : la fo rm a tion  d o it non 
seulement porter sur le savoir et le 
savoir-faire, mais aussi conduire à la 
maîtrise de l’un et de l’autre en vue de 
leur utilisation au mieux des besoins de 
chacun.

Ces considérations conduisent à 
recommander le développement de 
stages collectifs d'orientation et de 
mise à niveau, permettant l’établisse­
ment de bilans collectifs sur les acquis 
de la formation et de l’expérience, sur 
les blocages et les freins, sur les che­
mins à suivre pour bénéficier pleine­
ment d ’une formation de reconversion.

L'information des travailleurs et de 
leurs représentants a également un 
caractère essentiel. Les enjeux d’une 
reconversion réussie conduisent à don­
ner toute sa valeur à l’information et à la 
consultation, en temps utile, du comité 
d’entreprise (et éventuellement à celle 
des délégués du personnel):
— sur la marche de l'entreprise;
— sur le plan de formation, dans le rap­
port qu’il a avec l'évolution des techno-



logies mises en œuvre par l’entreprise 
et l’adaptation des qualifications.

Ces informations doivent s'étendre le 
cas échéant au groupe dont fait partie 
l’entreprise.

Dispositions communes
Pour la création de maisons de l'emploi

L'information disponible en matière 
d’emploi, on l’a vu, est aujourd’hui dis­
persée en des lieux différents. Les tra­
vailleurs rencontrent de ce fait des 
difficultés pour obtenir l’information 
dont ils ont besoin. La situation n’est 
pas très différente pour les entreprises, 
les petites et moyennes notamment. La 
trop grande dispersion des services 
administratifs nuit par ailleurs à la qua­
lité des actions que chacun mène dans 
le domaine de l’emploi. On pourrait 
donc imaginer un regroupement de l'in­
formation disponible et les services 
administratifs qui s’occupent des pro­
blèmes de l’emploi au sein de maisons 
de l'emploi.

Ces maisons de l’emploi pourraient 
avoir une double vocation, à l’initiative 
des organismes concernés;
a) Rassembler dans des centres d’in­
formation et de documentation l’infor­
mation disponible et la mettre à la 
disposition des travailleurs, des entre­
prises et des comités d'entreprises.
b) O ffrir la possibilité de regrouper en 
un même lieu géographique les diffé­
rents services administratifs et orga­
nismes qui s’occupent des problèmes 
de l'emploi, sans pour autant créer des 
liens institutionnels autres que ceux qui 
existent déjà.

L’A.N.P.E.
La réalisation d’un droit à l’orienta­

tion professionnelle continue et une 
politique active dans le domaine des 
reconversions supposent une exten­
sion progressive des moyens dont dis­
pose à l'heure actuelle l’A.N.P.E. dans 
sa mission d'information des travail­
leurs et de conseil professionnel.
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En raison de l’ampleur actuelle du 
chômage, l’accès de tous ceux qui en 
ont besoin à l’information et au conseil 
professionnel, implique un accroisse­
ment très sensible des effectifs des 
conseillers professionnels et chargés 
d’information.

D’autres mesures s’imposent égale­
ment en ce qui concerne:

— les moyens matériels à mettre à la 
disposition des chargés d’information 
et des conseillers professionnels...;

— le temps dont doivent disposer ces 
agents pour revoir plus d’une fois la 
même personne si cela apparaît utile... ;

— l’information mise à leur disposition... ;
— la méthodologie du conseil profes­
sionnel, qui doit être approfondie, en ce 
qui concerne par exemple l’évaluation 
des aspirations, des capacités, de l’ex­
périence professionnelle et le proces­
sus d’insertion dans la vie active. Il en 
va de même des éléments à prendre en 
compte pour aider le travailleur à choi­
sir un nouvel emploi et à élaborer un 
projet de formation lui permettant d’y 
parvenir ;

— la formation des conseillers profes­
sionnels, qui apparaît nettement insuffi­
sante.

La formation professionnelle continue

Le Conseil économique et social 
recommande, à cet égard:

— le développement pratique du droit 
au congé formation ;

— l'organisation de pré-stages permet­
tant aux travailleurs de mieux connaître 
leurs aptitudes à suivre le stage de for­
mation envisagé, financés dans les 
mêmes conditions que les stages eux- 
mêmes;

— l’organisation, au cours des stages 
de longue durée, de «points bilans»
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permettant aux stagiaires de faire part 
des difficultés rencontrées et aux orga­
nismes d’en tenir compte dans la suite 
du stage;

— une m e ille u re  in fo rm a tio n  des 
conseillers de l’A.NP.E. sur la qualité 
des stages réalisés dans le cadre de la 
formation professionnelle continue;

— une meilleure confrontation des 
besoins et des offres de formation, une 
large diffusion de l’information disponi­
ble à ce sujet, la réalisation de meilleurs 
rapports entre les agents de l’A.N.P.E. et 
les organismes privés de formation.

L’A.F.P.A.

L’A.F.P.A. doit continuer de jouer un 
rôle essentiel — même s'il n’est pas 
exclusif — dans la reconversion des 
adultes. Ce rôle conduit à refuser pour 
elle tout marginalisation par rapport 
aux actions menées dans le secteur 
privé.

Elle doit développer son action pour 
mieux connaître les besoins des travail­
leurs obligés de se reconvertir.

Parmi les publics, l’A.F.P.A. doit 
accorder une place particulière aux 
jeunes adultes recherchant un emploi, 
aux femmes dont beaucoup manquent 
de l'information utile et rencontrent des 
difficultés spécifiques pour suivre les 
stages existants, aux handicapés, aux 
victimes d’exclusions sociales, aux tra­
vailleurs âgés.

L'A.F.P.A. doit mieux répondre aux 
besoins de ces publics, en créant des 
stages dans les activités de commerce 
et de service, ainsi que dans les profes­
sions paramédicales et sociales, en 
développant le nombre de ses stages 
préparatoires, en adaptant le contenu 
des stages et le rythme d'acquisition 
des connaissances aux personnes 
concernées.



Comme par le passé, l'A.F.P.A. doit 
continuer de répondre aux évolutions 
technologiques et de jouer un rôle dans 
l'adéqua tion  de la fo rm a tion  aux 
besoins des entreprises, en ce qui 
concerne la formation :

— de personnels qualifiés dans des 
secteurs qui révèlent des possibilités 
réelles de croissance (inform atique, 
électronique, industries agro-alimentaires, 
ch im ie, cons truc tion  aéronautique, 
énergies, etc.) ;

— de personnels ayant à mettre en 
oeuvre de nouveaux processus techno­
logiques nécessitant des qualifications 
nouvelles ;

— de personnels travaillant dans les 
métiers considérés comme tradition­
nels mais bénéficiant de nouveaux 
débouchés.

La mise en oeuvre de ces formations 
pourra conduire à un allongement de la 
durée de certains stages et à une amélio­
ration de la formation professionnelle 
de base et non pas seulement de la for­
mation professionnelle spécifique.

L'accroissement des capacités d’ac­
cueil, l’adaptation et l’amélioration des 
co nd itio ns  de cet accue il doivent 
répondre tout à la fois à la demande des 
publics priorita ires, y compris les 
femmes, et aux besoins d’une écono­
mie en voie d'évolution rapide.

Le Conseil économique et social 
recommande à ce sujet un accroisse­
ment sensible du nombre de conver­
sions des sections, la création de 
nouvelles sections, l'accélération des 
procédures d’autorisation et de finan­
cement.

L’extension des capacités de forma­
tion et d'intervention des services psy­
chotechn iques d o it perm ettre une 
réduction des files d’attente. Les candi­
dats doivent bénéficier d'une informa­
tion détaillée sur les délais d’attente 
selon les spécialités et les lieux d'ensei­
gnement. Les candidatures doivent être 
en outre régulièrement actualisées.

Des moyens financiers accrus assu­
rant la possibilité d’un recrutement ren­
forcé du personnel, d'une formation 
continue de celui-ci (y compris par des 
stages en entreprises), ainsi que l'ac­
quisition de matériels adaptés au pro­
grès de la technologie doivent permettre 
à l'A.F.P.A. d'atteindre les objectifs énu­
mérés ci-dessus, ce qui n’est pas possi­
ble avec la stagnation actuelle de son 
budget.

L’association des milieux profession­
nels (patronaux et confédérations syn­
dicales) doit pouvoir être approfondie 
afin qu'elle intervienne concrètement 
aux différentes phases d'élaboration
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des orientations de l’A.F.P.A. et de la 
mise en œuvre de celles-ci.

DÉCLARATION DU PATRONAT
L’effort d’industrialisation, les concen­

trations et les restructurations d’entre­
prises ont rendu nécessaires de 
nombreuses reconversions au cours 
des vingt dernières années. La réces­
sion et les progrès techniques auront 
les mêmes effets dans les années à 
venir. Enfin le désir d’accéder à un meil­
leur emploi reste une source perma­
nente de reconversion au niveau 
individuel.

C'est pourquoi, tout en manifestant 
quelques réserves sur deux points — le 
droit à l'orientation professionnelle et la 
création de maisons de l’emploi — le 
groupe des entreprises privées a 
apporté son soutien unanime à cet avis, 
d'actualité qui devrait contribuer à per­
mettre une meilleure adéquation entre

les ap titudes des hommes et les 
besoins des entreprises.

Si le groupe approuve le principe 
d’un droit à l'orientation profession­
nelle, il estime que les moyens de sa 
mise en œuvre devraient précéder l’oc­
troi de ce droit théorique, pour des rai­
sons d'efficacité.

De même, la création de maisons de 
l'emploi, conçues comme une recherche 
de coordination entre les divers orga­
nismes qui concourent à l'information, 
l’orientation et la reconversion des sala­
riés, peut être acceptée s’il n’y a pas 
création simultanée de superstructures 
génératrices de doubles emplois.

(1) Ce rapport et l'avis du C.E.S. ont été 
publiés au Journal Officiel «Avis et rapports 
du C.E.S.» -  Année 1980 -  N° 18 du 
30 décembre 1980. On peut se procurer ce 
J.O. au prix d'un franc à la Direction des 
Journaux Officiels, 26, rue Desaix, 75732 
Paris Cedex 15.
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L’Internationale des travailleurs 
contre la multinationale

PEUGEOT - CITROEN - TALBOT

Dès que PEUGEOT annonça le 
rachat de CHRYSLER en août 78, la 
réaction des syndicats fut immé­
diate. La C.F.D.T. et son Inter PEU­
GEOT furent les artisans d’une 
coopération immédiate avec les 
camarades Anglais et Espagnols. 
Après une première réunion à 
Genève en août 78, d ’autres suivi­
rent à Londres, à Lille, à nouveau à 
Londres et fin 80 à Sochaux.

A la réunion de Sochaux, étaient 
réunis outre les camarades de la 
coordination française P.S.A., des 
camarades espagnols de l’U.G.T. 
travaillant à VIGO (usine Citroën - 
Peugeot) et à Madrid (usine TAL­
BOT) et des camarades anglais du 
T.G.W.U. et de l’A.U.E.W. des diffé­
rentes usines d’Angleterre (TALBOT).

Un premier tour d ’horizon a per­
mis de mettre en évidence les effets 
de la politique de P.S.A.:

— 20000 emplois ont été suppri­
més sur 190 000 emplois existant 
dans le groupe.

En A ng leterre:

— Le chômage et les licencie­
ments s’étendent et prennent des 
allures catastrophiques dont voici 
quelques exemples:
— A l’usine de Stocke, depuis août 
80, les 3 800 salariés travaillent 
1 jour par semaine.
— A l’usine de Linwood en Ecosse, 
les 4 800 salariés travaillent 2 jours 
par semaine. 1 100 travailleurs dont 
500 cols blancs (cadres techni­
ciens, A.M.) ont été licenciés 
depuis le mois de janvier 80.

En Angleterre, les jours chômés 
sont payés à 75% du salaire brut 
par l’Etat.
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En Espagne:

Talbot - Madrid prévoit 56 jours 
de chômage entre décembre 80 et 
mai 81 pour ses 15000 salariés.

Citroën - Vigo : depuis janvier 80, 
26 jours de chômage ont été enre­
gistrés et la direction veut en ajou­
ter encore 15 d’ici la fin de l’année. 
Jusqu’à présent les jours de chô­
mage ont été payés à 100% par les 
entreprises.

En France:

A P.S.A. ce sont des milliers 
d ’emplois qui sont en jeu, en plus 
du chômage partiel :
Citroën: 27 jours en 80.
Talbot: 59 jours en 80.
Peugeot: 16 jours pour les pre­
miers mois 80.

A Peugeot St-Etienne, on liquide...

Depuis la grève de 73 qui vit l’in­
tervention des commandos de Peu­
geot, les effectifs de l’entreprise ont 
diminué de 60%.

S’unir contre le holding:
Les questions des travailleurs de 

Peugeot, de Citroën et de Talbot, 
qui sont communes à la politique 
générale du groupe, se heurtent à 
un refus de réponse, car ces 3 
sociétés sont coiffées par P.S.A., 
entreprise financière composée 
d’une centaine de personnes et des 
directeurs triés sur le volet.
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La législation est tellement bien 
faite que là où toutes les décisions 
sont prises, les travailleurs de Peu­
geot, Citroën et de Talbot, par l’in­
termédiaire de leurs représentants 
ne peuvent même pas intervenir.

Les syndicalistes britanniques 
ont essayé en vain de rencontrer 
les dirigeants de P.S.A. ; on les ren­
voie vers ceux de Talbot - Grande- 
Bretagne. Le holding est insaisis­
sable.

De même, la C.F.D.T. a récem­
ment demandé des explications sur 
l’utilisation d’une subvention de la 
C.E.E. pour m odern isa tion . La 
direction de Peugeot a refusé de 
répondre, l’affaire étant du ressort 
du holding !

Les militants Espagnols, Britan­
niques et Français réunis à Sochaux 
ont décidé de développer une soli­
darité active entre eux, afin d ’empê­
cher la direction P.S.A. de jouer un 
pays contre un autre, car comme l’a 
dit un camarade britannique «il n’y 
a qu’une compagnie qu’il faut 
affronter unis».

Les renseignements recueillis en 
commun vont permettre de poser 
des questions précises aux direc­
tions, de coordonner l’expérience 
des différents pays sur les ques­
tions de garantie du travail, de 
perspectives d’emploi et du déve­
loppement de l’entreprise.

Prochaine rencontre des syndi­
calistes de P.S.A. à Madrid en 81.



CARNAUD:
un exem ple de la nouvelle  

politique patronale
V______________________________________ J
Carnaud - Em ballage 
(Grand Q uevilly) :
Q u’e s t-c e  que c ’e s t?

Une usine, qui, dans l ’agg lo ­
m ération  de Rouen, con trô le  
l’en sem b le  de la fabrication  de 
l’em ballage m étallique.

Une usine de SS8 p erson n es  
(dont environ 40% de fem m es) 
dans un groupe de dix u sin es et  
au tres filia les. Au to ta l, 5000  
p erson n es à travers la France  
dans une multinationale influente 
sur le m arché m ondial de l’em ­
ballage m étallique.

Une en treprise  où la C .F.D.T. 
e s t  la plus forte organisation  
synd icale .

V oici un d ossier  co n stitu é  par 
la sec tio n  C .F .D .T . de Carnaud, 
m ais d ’abord de quoi s ’agit-il?

1. D es patrons
en correction n el :
POURQ UO I?

Parce que la Direction de Carnaud- 
Em ballage doit répondre de quatre  
délits, par lesquels elle a entravé 
l’exercice du droit syndical. Ce ne sont 
pas les seules violations du droit syndi­
cal constatées par notre syndicat ; 
mais elles sont éclairantes.

Prem ier délit
Notre camarade, Michel BINDELE, 

est délégué du personnel et délégué 
syndical C.F.D.T. à Carnaud-Emballage.

Le Code du travail prévoit 15 heures 
par mois de délégation.

Or, le 19 mars 1980, notre camarade 
reçoit de la Direction un avertisse­
ment, au motif qu’il aurait en février  
dépassé de 4 heures sont contingent 
d’heures ; il est informé que son salaire 
sera diminué d’autant.
Q u’en est-il en  réalité  ?
— Ces 4 heures correspondent uni­
quement à la durée de la réunion men­
suelle des délégués du personnel avec 
l’employeur ;
— sur ces 4 heures, deux et demie se 
situaient en dehors de l’horaire de tra­
vail personnel de Michel BINDELE!
— surtout le temps passé en réunion 
sur initiative de la Direction ne doit pas 
être déduit du crédit d’heures de 
délégation.

La direction a récidivé en m ars 
pour une prétendue demi-heure 
de dépassement.

D eu xièm e délit
Le Code du Travail prévoit pour les 

délégués du personnel, outre le droit à 
15 heures par mois de délégation, le 
droit à d ép assem en t éven tu el, 
s a n s  a u to r is a t io n  p r é a la b le , 
pour l’exercice de ces fonctions de 
délégués.

La Direction de Carnaud-Emballage 
veut imposer une pratique tout à fait 
différente :
— pas de droit du délégué à dépasse­
ment de son contingent de quinze 
heures ;
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— seule la “ hiérarchie” peut établir 
un bon supplémentaire de délégation ;
— si leur crédit d’heures est épuisé, 
les délégués n’ont pas accès aux lieux 
de travail ; ils sont passibles de sanc­
tions disciplinaires.

Ce refus d’appliquer le code du tra­
vail constitue à nos yeux le second 
délit.

un procès-verbal constatant cette 
infraction de la Direction au Code du 
Travail.

En outre, la Direction a considéré 
comme dépassement du contingent de 
15 heures de délégation le temps passé 
par Thierry TURBAN en réunion men­
suelle de délégués du personnel avec 
cette direction elle-même.

T roisièm e délit
Notre camarade, Thierry TURBAN, 

est lui aussi délégué du personnel. Le 
29 février 1980, pour rendre compte de 
son mandat de délégué, il a distribué 
dans le couloir de la pointeuse, entre 
7 h 30 et 8 heures, un tract qui infor­
mait le personnel du déroulement de la 
réunion mensuelle des délégués et de 
la direction ; la position de la C.F.D.T. 
y était exprimée, notamment son 
opposition à toute mise en place d’un fi­
chier individuel de notation et de com­
portement social.

Retenue de salaire, avertissement, 
menace “ de sanctions disciplinaires 
plus importantes” : telle a été la réac­
tion de la Direction de l’Usine.

L’Inspection du Travail a déposé 
auprès du Procureur de la République

Q uatrièm e délit
Yves LE GOFF devait récupérer 

une journée de travail le 10 novembre 
1979.

Or, les syndicats C.F.D.T. et 
C.G.T., ayant décidé entre temps, un 
mouvement de grève pour le maintien 
des acquis sociaux contenus dans l’ac­
cord d’entreprise, fixèrent cet arrêt de 
travail au 10 novembre 1979.

Notre camarade Yves LE GOFF a 
évidemment et légalement participé à 
cette grève.

La Direction, au mépris de l’exer­
cice du droit de grève, lui a adressé un 
avertissement et l’a menacé de “ sanc­
tions plus sévères” , qualifiant l’arrêt 
de travail “ d’absence injustifiée” . De 
nombreux travailleurs ont été traités 
de la même façon.

RIEN NE NOUSL'ARRETERA?



L’Inspection du Travail a été saisie. 
Par lettre du 25 mars 1980, elle a 
donné tort au Directeur de Carnaud, 
dans les termes suivants :

“ (...) quelles que soient les modali­
tés d’un arrêt de travail et du moment 
qu’il s’agit d ’un arrêt collectif et 
concerté, l’employeur ne peut se pré­
valoir de son pouvoir disciplinaire pour 
infliger une sanction disciplinaire à un 
gréviste pour une absence résultant 
d’un mot d’ordre de grève. (...) 11 dé­
coule de ce qui précède que la lettre 
d’avertissement infligé à Monsieur LE 
GOFF n’a pas de fondement légal. ”

La Direction a refusé de retirer 
l’avertissement. Quatrième délit.
Il y va de l’in térêt  
de to u s le s  travailleurs

Si le syndicat C.F.D.T. de la Métal­
lurgie de Rouen a choisi de porter ces 
quatre délits devant le Tribunal Cor­
rectionnel, ce n’est pas, comme le pré­
tend le patronat, pour défendre des 
privilèges; ce n’est pas non plus par 
esprit de boutique pour faire mousser 
la C.F.D.T.

QUATRE MOTIFS expliquent notre 
décision :
1) Les délégués sont des travailleurs 
comme les autres et doivent être 
défendus ;
2) Tout affaiblissement de l’outil syndi­
cal et des droits acquis est un recul 
dans la défense collective des intérêts 
des travailleurs et des travailleuses;
3) Les quatre délits retenus ne sont 
que quelques faits parmi d’autres.
4) Le fait e ssen tie l

C’est que par ces moyens, le patro­
nat de Carnaud cherche à m ettre au 
pas les travailleurs et les travailleuses 
de Carnaud pour mener à terme la 
restructu ration  de l’entreprise et 
les licen c iem en ts  qui en découle­
ront, notamment parmi les fem m es.

Les signes évidents de cette mise au 
pas?
•  Des dizaines de lettres d’avertisse­
ment ;
•  mises à pied (par exemple : 5 jours 
de mise à pied au délégué syndical 
C.F.D.T. pour avoir pris la parole au 
restaurant d’entreprise pendant des 
repas — les Prud’hommes jugeront le 
11 février 1981);
•  licenciement pour cheveux longs ;
•  tracasseries journalières;
•  retenues et amendes sur les 
salaires ;
•  fichage au moyen d’un fichier indivi­
duel analysant le comportent social de 
chaque travailleur et travailleuse.

Notre longue grève de 1974 nous a 
montré que, pour gagner, il ne faut 
céder sur rien.

La comparution du patronat de Car­
naud devant le Tribunal Correctionnel 
constitue une étape de notre action 
syndicale.
2. Une stra tég ie  patronale  

au serv ice  d ’un ch o ix  
politique

Les faits précédemment exposés ne 
sont donc pas le fruit du hasard ou de 
l’excès de zèle de quelques individus 
ou de la Direction.

Ils ne constituent pas des “ bavures”. 
Ils font partie d’un plan d’ensemble soi­
gneusement élaboré et progressive­
ment mis en place depuis plusieurs 
années.

Ce plan d’ensemble et l’application 
de la nouvelle stratégie patronale, qui 
n’est donc pas propre à Carnaud mais 
commune à l’ensemble du C.N.P.F.

Chez Carnaud, cette stratégie revêt 
peut-être un caractère plus violent 
qu’ailleurs dans la mesure où les 
patrons de la métallurgie veulent en 
faire un exemple.

25



Pour mieux la combattre, il faut 
d’abord essayer d’en saisir toutes les 
dimensions sociales, économiques et 
politiques.

Non aux garanties co lle c tiv es ... 
Oui à l’individualisation ...

C’est dans l ’entreprise, dit le 
C.N.P.F., que les problèmes sociaux 
doivent être traités.

Comment ? par la négociation dans 
l’entreprise? pas question!

Là où existent des accords particu­
liers, il faut essayer de les remettre en 
cause, et substituer aux relations col­
lectives avec les organisations syndi­
cales des relations individuelles 
directement avec le personnel par le 
canal de la hiérarchie.

Pas facile à faire ! Alors, on prend 
conseil auprès d’organismes “ spéciali­
sés ”  comme le C.E.E. (Centre 
d’Etudes des Entreprises) bien connu 
chez Carnaud, et qui s’est illustré 
notamment chez Peugeot : né en 1964 
d’une rencontre entre responsables 
d’entreprises qui se heurtaient à des 
difficultés sociales, le C.E.E. se fixe 
comme objectif la paix sociale...

Ca commence d’ailleurs, comme 
par hasard, par la résiliation de l’ac­
cord d’entreprise.
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C’est dans la logique de l’orientation 
patronale : remise en cause de tous les 
acquis collectifs à tous les échelons.

Un en cadrem en t 
soigneusem ent sélection né  
et con d ition n é...

Cette stratégie permet non seulement 
de réduire les avantages conquis par 
les travailleurs, mais de contourner les 
organisations syndicales.

Qu’est-ce que cela signifie?
Tout simplement qu’il convient de 

supprimer les principaux lieux de 
négociations ou d’élaboration des 
règles collectives, et parallèlement de 
reprendre très concrètement un 
contrôle sur les travailleurs par hiérar­
chie interposée.

Il faut être clair: le C.N.P.F. veut 
bien reconnaitre l’existence des organi­
sations syndicales (prud’hommes obli­
gent), à condition qu’elles n’aient 
aucun rôle réel dans l’entreprise.

Petit à petit, elles seront ainsi com­
plètement discréditées aux yeux des 
travailleurs qui entre-temps auront 
subi toute l’influence de la hiérarchie 
chargée, elle, d’être à l’écoute des pro­
blèmes individuels et si possible de les 
résoudre.



Le syndicat ne saurait être le seul 
moyen d’expression et de représenta­
tion des salariés.

A travers l’encadrement, le patronat 
veut concurrencer directement le syn­
dicat dans le dialogue avec les travail­
leurs. Pour cela, il faut sélectionner 
une hiérarchie “ ad hoc” , souple et 
docile...

Qu’à cela ne tienne : en 1979, Car- 
naud a renouvelé les trois-quarts de 
ses cadres.

Mais c’est insuffisant, il faut aussi 
former, “ rééduquer” en quelque sorte 
cette hiérarchie pour quelle soit capa­
ble de jouer pleinement son nouveau 
rôle.

Chez Carnaud, le C.E.E. est encore 
là pour s’en occuper, et le budget for­
mation pour régler les factures, quitte 
à rogner sur les salaires des ouvriers 
en cours de promotion sociale.

... La m aîtrise : un pion essen tie l 
sur l ’éch iquier...

Le rôle de la maitrise est particulière­
ment important pour mener à bien 
cette politique,l’avenir est à sa revalori­
sation pour lui faire jouer le jeu du 
patronat.

3. La r ip oste  d es travailleurs e t  d es trava illeu ses  
avec la C .F.D .T.

L’action syndicale
Face à cette offensive du Gouverne­

ment et du Patronat, la meilleure 
réponse est collective et unitaire.

Quant le patronat parle de cohésion 
sociale nécessaire, il oublie que l’entre­
prise, comme la société, est un lieu 
d’affrontement entre ceux qui accu­
mulent pouvoir et profits et ceux qui 
subissent l’exploitation et la domina­
tion.

Le syndicalisme peut apporter d’au­
tres réponses que celles fournies par le 
système. La difficulté dans la période

actuelle, dominée par la peur du chô­
mage et le discrédit jeté sur les organi­
sations de défense des travailleurs, 
c’est de ne pas s’enfermer dans une 
position défensive.

C’est pourquoi la C.F.D.T. a la 
volonté d’être pour l’ensemble des tra­
vailleurs sans distinction une force de 
proposition et d’action.

A Carnaud comme ailleurs, elle 
entend ne rien céder de ce que les tra­
vailleurs ont si durement conquis, mais 
elle le fait avec en tête et au coeur une 
volonté inébranlable de transformation 
sociale à réaliser par l’action collective.
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JOSE MORENO VILLA

Il veut être libre, égal 
à tous les autres humains.
Il veut des livres, du pain, 
l’estime, un lit, du travail, 

des plaisirs, toutes les choses 
que l’homme fait pour les hommes 

ou que donne la nature 
pour que l’homme s’en saisisse.

(L’Homme du moment) 
Traduit par CLAUDE COUFFON
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DISSIDENCE DISSIDENCE
Voici des extraits d’une lettre de Piotre GRIGO- 

RENKO (général russe dissident), lettre ouverte au 
président du K.G.B. (service secret soviétique) au sujet 
des mesures dont il est l’objet de la part de ses 
services.

La démonstration du coût d’une partie de ces 
mesures est extraordinaire par sa dimension absurde.

Sans commentaire...

... Mon appartement et les gens 
qui y entrent sont l ’objet, vingt- 
quatre heures sur vingt-quatre, 
d'une surveillance minutieuse, sur­
veillance oculaire secondée par 
tout un appareillage spécial. Pour 
ce travail, vos collaborateurs se 
sont vu affecter dans un immeuble 
voisin deux appartements dont les 
fenêtres donnent sur le mien. Le 
même immeuble comporte une 
«permanence » pour les fileurs... et 
cela, avec la crise du logement que 
nous connaissons!

Vous et moi ne sommes pas des 
gamins et nous savons parfaite­
ment que tout cela coûte un bon 
p rix ! Vous pourriez dire avec plus 
de précision le prix que ces activi­
tés coûtent au peuple soviétique. 
Mais comme vous ne le ferez évi­
demment pas, je vais tenter moi- 
même de calculer la somme par 
une approximation peut-être assez 
grossière.

De temps à autre, je tente  
d'échapper à la filature dont je suis 
l ’objet et cela m'a permis d ’établir 
que j ’ai constamment à mes trousses 
une équipe de quatre à six détec­

tives. Mais je ne suis pas le seul à 
être filé. Les membres de ma 
famille et ceux qui viennent me voir 
le sont aussi. On comprend qu'il 
faille pour ce, faire une réserve. 
Cependant, afin de ne pas exagé­
rer, je prendrai comme chiffre  
moyen par équipe le plus petit des 
chiffres qui me sont connus. Etant 
donné que je suis filé vingt-quatre 
heures durant, je serais parfaite­
ment fondé à considérer que je suis 
pris en charge, chaque jour, par 
quatre équipes de limiers de quatre 
hommes chacune. Mais comme il 
est possible que les équipes de nuit 
soient réduites, je ne compterai que 
trois équipes, soit douze hommes 
par jour.

Dans les deux appartements, un 
homme par équipe doit être affecté 
à chaque poste de surveillance. 
Soit, en tout, huit hommes par jour.

Presque chaque fois, que je 
monte dans un taxi, une voiture de 
service me prend en chasse. Sup­
posant qu'on ne la met en service 
qu ’en cas de nécessité, je ne comp­
terai qu ’un chauffeur par jour.
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■ ■■DISSIDENCE... DISSIDENCE
Soit vingt et un hommes. Mais, à 

ce détachement, il faut un comman­
dant et, vraisemblablement, à ce 
dernier un suppléant. Bref, en tout, 
vingt-trois hommes. Pour faciliter 
les comptes et pour souligner une 
fois de plus que je n'ai pas ten­
dance à exagérer le tota l des 
dépenses, je prendrai comme ch if­
fre défin itif des observateurs atta­
chés à ma famille, l ’effectif de vingt 
personnes. Toujours dans le même 
esprit, j'abaisserai aussi leur traite­
ment moyen. Nous considérerons 
que chacun d'eux gagne en moyenne 
200 roubles ('). Nous savons l ’un et 
l ’autre que si Ton prend en compte 
le coût de leur équipement, ce ch if­
fre est manifestement trop bas.

Ainsi donc, 20 x 200 — 4 000 rou­
bles. Tel est le coût de la surveil­
lance misérable dont je fais l ’objet. 
Soit 48 000 roubles par an. Cela fait 
au bas mot quatre ans que cette 
surveillance s ’exerce. A ce jour, le 
bilan s ’élève dont à 200 000 roubles. 
A quel usage, pour quelle raison, à 
quelle fin cet argent est-il dépensé ? 
C’est seulement pour empêcher en 
tout et pour tout UN COMMU­
NISTE de participer à la vie politi­
que du pays. Peut-être ce seul fait 
incitera-t-il des gens à réfléchir au 
profit que procure à notre pays la 
police politique intérieure. Et je 
pense que cela aidera beaucoup de 
gens à comprendre pourquoi le

(1) Approximativement de 800 à 1000 F.
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parti communiste tchécoslovaque 
avait, dans son programme d ’ac­
tion, affirmé son intention de sup­
primer ce chapitre des dépenses du 
budget gouvernemental et propo­
sait de laisser comme seule activité 
au Comité pour la Sécurité d ’Etat la 
lutte contre les agents de l ’ennemi, 
envoyés dans le pays de l ’extérieur. 
L ’actualité de cette tâche apparaît 
évidente au seul regard du compte 
effectué ci-dessus. Et pourtant, je 
suis loin d ’avoir tout calculé: je n ’ai 
pas compté les dépenses concer­
nant les moyens techniques d ’ob­
servation qui se trouvent dans les 
deux appartements, l'ameublement 
de ces deux appartements mêmes, 
ni les dépenses entraînées par la 
photographie de ma correspon­
dance, ni celles afférentes à l ’instal­
lation d ’une table d ’écoute télépho­
nique, n i l ’am ortissem ent des 
voitures utilisées pour me filer. Je 
n ’ai pas pris en compte non plus, le 
fait que vingt hommes et femmes 
en bonne santé non seulement 
consomment des biens qu ’ils n ’ont 
pas produits, mais encore ne pro­
duisent rien eux-mêmes, provo­
quant ainsi un dommage matériel 
plus grand encore et un dommage 
moral considérable à notre société.

A moi aussi cela revient assez 
cher. On ne peut guère mesurer la 
tension nerveuse que tous ces 
actes illégaux accumulent en moi. 
Je ne suis pas un homme cruel, 
mais j ’aimerais que vous subissiez 
la même épreuve ne serait-ce que 
pendant un seul mois. Or, il y a qua­
tre ans déjà que je la subis...
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BLOC-NOTES
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J
— Voici les publications fédérales différées 
depuis le B.M. Mensuel N° 210 de 
DECEMBRE 1980.
A vous d’interpeller si nécessaire vos res­
ponsables de sections ou de syndicats pour 
une utilisation collective de ces publications.

En direction des sections
— B .M . Hebdo N° 214 du 13 janvier
•  Lettre de CHOTARD (C.N.P.F.) sur les 
salaires.
•  Grilles de salaires minis.
Branches :
— GARAGES
— MACHINISME AGRICOLE ET T.P.
— JOUETS.
•  Elections 1RPSACM.
•  Négociations U.l.M.M. Ingénieurs et 
Cadres.
— B .M . Hebdo N" 215 du 20 janvier
•  MANUFRANCE: A propos de la 
S.C.O.P.
•  REAGAN vu par les syndicats améri­
cains.
•  S.G.S. Rennes.
•  Rapprochement S.F.E.N.A. - Crouzet.
—  B.M . Hebdo N ° 218 du 24 février
•  Présentation et commentaires de la 
motion d’actualité du 38e congrès sur l’ac­
tion revendicative.
•  Telic: une victoire juridique importante 
sur les «démissions» volontaires.
•  Automobile : l’heure est à l’action.

En direction des syndicats
— F .G .M . IN F O  du 7 janvier
•  Mieux connaître les inégalités pour 
mieux les combattre: l’enquête se poursuit.
•  Un dossier: Fonds National de l’Emploi 
pour les 56 ans et 2 mois.

— F .G .M . IN F O  du 12 janvier
•  Liste récapitulative des désignations au 
Conseil Fédéral pour le 38e Congrès.
•  Liste des candidats à l’élection.
•  A propos des attaques de la C.G.T. et du 
P.C. sur US1NOR DUNKERQUE.

F .G .M . IN F O  du 22 janvier
•  Amendements retenus au débat pour le 
38e Congrès.
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